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Suites de l'inspection 2022
L’exploitant transmettra les justificatifs de la 
réalisation des travaux au niveau de la
charpente permettant d’attester de son caractère EI 
30, et poursuivra le colmatage de trous. Il devra 
également justifier :
- de l’absence de risque d’effondrement des murs 
en cas d’incendie au vu de leur caractère 
uniquement EI 120
- du dépassement des murs en toitures est bien 
d’au moins 2 mètres.

L’exploitant a procédé à certains travaux :
- Mise en place de coffrage pour protéger les 
attaches de pannes de la charpente
- Colmatage des trous dans les murs
- Après mesure, le dépassement des murs en toiture 
n’excède pas 1,50 mètres

L’exploitant pourra solliciter l’aménagement de son 
arrêté préfectoral, à condition de justifier de la 
résistance au feu des plaques zénithales afin de 
démontrer la présence d’au moins 2 % de la surface 
au sol de dispositifs d’évacuation des fumées en 
cas d’incendie.

L’exploitant avait indiqué vouloir solliciter un 
organisme agréé pour expertiser les plaques 
zénithales et également le SDIS 86 pour un avis sur 
leur couverture de désenfumage.
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Suites de l'inspection 2022
L’exploitant devra poursuivre la remise en 
conformité des installations électriques
et des BAES (blocs autonomes d'éclairage de 
sécurité).
L’exploitant veillera à rendre accessible les 
exutoires afin que ceux-ci puissent faire l’objet 
d’un contrôle annuel (mise à disposition d’une 
nacelle, dégagement des accès aux exutoires, 
etc.). Il consignera les contrôles de la colonne 
sèche.

L’exploitant s’était engagé à traiter le sujet BAES 
dans le courant de l’année 2022.
Il avait également fait le choix de changer de 
prestataire pour la vérification des exutoires.
Il a également ajouté dans son inspection 
mensuelle, un contrôle visuel de la colonne 
sèche, contrôle consigné dans le compte-rendu.

L’exploitant devra finaliser l’identification des 
moyens et méthodes prévus pour la remise en 
état et le nettoyage de l’environnement après un 
accident (nouvelles dispositions réglementaires 
applicables à compter du 1er janvier 2022)

La SOCOTEC a été retenue pour procéder aux 
1er prélèvements environnementaux en cas de 
situation post accidentelle.
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Suites de l'inspection 2022

L’exploitant justifiera du volume de 2 000 m³ de la 
rétention déportée.

L’exploitant a fourni un plan à l’inspection, celui-ci 
indique que le volume totale de la rétention est 
de 2074 m³

L’exploitant justifiera que la rétention de 2 000 m³ 
permet effectivement la collecte
et le confinement des eaux d’extinction de 
l’ensemble du site.

Les eaux d’extinction de la zones produits finis et 
cellules phytosanitaires (nord-ouest) sont 
dirigées vers la rétention des quais.
Pour la zone de stockage des semences (nord-
est), les eaux d’extinction seraient exemptes de 
produits dangereux pour l’environnement. 
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Constats réalisés lors de l'inspection 2023
(inspection réalisée le 9 novembre 2023, rapport transmis le 3 janvier 2024, réponse reçue le 19 janvier 
2024)

Ordre du jour :
● Caractéristiques des cellules
● Caractéristiques des locaux produits finis et stockage ventilé
● Surface maximale en feu/Moyens de défense incendie
● Réexamen de l’étude dangers
● Culture de sécurité
● Rejets de poussières
● Séchage des semences
● Stockage de produits inflammables
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Constats réalisés lors de l'inspection 2023
(inspection réalisée le 9 novembre 2023, rapport transmis le 3 janvier 2024, réponse reçue le 19 janvier 
2024)

Observations :
● Justification que le caractère stable au feu 30 minutes équivaut bien à un 

classement EI30 et du dépassement d’au moins 2 m des murs coupe-feu en 
toiture

● Nécessité d’obtenir une validation écrite du SDIS pour demander la 
modification de l’AP

● Justification du bon confinement de l’ensemble des eaux d’extinction qui 
pourraient être polluées

● Notice de réexamen de l’EDD reçue le 22/12/2023
● Confirmation de la mise en place du système d’évaluation en permanence de 

la teneur en poussière des rejets une fois celle-ci effective
● Justification de l’inertage des conduites d’alimentation fioul de l’ancien 

séchoir une fois celui-ci effectif
● Point d’attention sur la nécessité de stocker tous les produits de classe 2 ou 3 

au sein de la cellule 4
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Autres points
Instructions en cours :

● porter-à-connaissance relatif aux modifications des flux et à la sécurisation du 
site ;

● demande de modification de la résistances des murs des cellules afin que 
l’arrêté préfectoral n’impose que des murs EI 120 et non REI 120 ;

● notice de réexamen de l'EDD (étude de dangers) transmise le 22 décembre 
2023.

➔ un projet d'arrêté préfectoral complémentaire (APC) est en cours 
d’élaboration afin de conclure les instructions correspondantes.

Instructions 2024 :
● porter-à-connaissance relatif au projet d'extension du laboratoire 

(transmission du 25 janvier 2024).



MERCI DE VOTRE ATTENTION

DREAL Nouvelle Aquitaine
Unité bidépartementale de la Charente et de la Vienne
ud-16-86.dreal-na@developpement-durable.gouv.fr
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CSS – Rapport d’activités 

2022 et 2023

Cérience

Le 01 février 2024
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Programme du bilan annuel 2022 et 2023



→

→



Rubrique Emplacement

Catégorie produits ICPE CE1 CE2 CE3 CE4 CE5 MAG QUAI (vide) Total général

1436 1 561 2 638 7 494 5 71 11 768

Liquide combustibles point éclair entre 60°C et 93°C 1510 57 700 13 772 31 123 34 987 12 300 673 465 413 823 760

Stockage de matières, produits ou substances combustibles 4120-2 136 000 136 000

Toxicité aiguë catégorie 2, pour l'une au moins des voies d'exposition 4140-1 162 162

Toxicité aiguë catégorie 3 pour les voies d'exposition par inhalation 4331-3 813 813

Toxicité aigüe cat 3 4510-1 28 517 139 534 217 765 178 971 405 408 24 970 219

Dangereux pour l'environnement cat 1 4511-1 37 141 19 748 138 886 42 222 248 940 486 937

Dangereux pour l'environnement cat 2 (vide) 24 980 9 654 28 777 46 773 7 427 323 69 159 7 606 665

Semences ensachées Total général 149 899 185 346 424 045 439 932 666 648 8 100 858 69 596 10 036 324

Kg

92 199 171 574 392 922 404 945 654 348

Cellule 1 Cellule 2 Cellule 3 Cellule 4 Cellule 5 Total

Capacité cellule (En kg) 240 000 200 000 440 000 440 000 680 000 2 000 000

Taux occupation 

toutes rubriques 93%

Taux d'occupation 62% 93% 96% 100% 98% 86%

Taux occupation 

Produits classés 86%

Stockage magasin

Rubrique Emplacement

Catégorie produits ICPE CE1 CE2 CE3 CE4 CE5 MAG QUAI Total général Unité

1436 2 130 2 727 7 265 12 122 Kg

Liquide combustibles point éclair entre 60°C et 93°C 1510 43 277 22 335 97 950 171 668 38 857 506 069 1 440 881 594 Kg

Stockage de matières, produits ou substances combustibles 4120-2 9 000 9 000 Kg

Toxicité aiguë catégorie 2, pour l'une au moins des voies d'exposition 4130-2 23 23 Kg

Toxicité aiguë catégorie 3 pour les voies d'exposition par inhalation 4140-1 23 23 Kg

Toxicité aigüe cat 3 4510-1 165 057 158 573 237 882 188 684 436 093 1 473 1 187 762 Kg

Dangereux pour l'environnement cat 1 4511-1 17 172 9 508 83 103 46 050 202 127 357 961 Kg

Dangereux pour l'environnement cat 2 (vide) 11 364 2 521 7 396 26 608 7 604 546 61 368 7 713 803 Kg

Semences ensachées Total général 239 001 195 664 433 595 442 056 677 076 8 110 615 64 281 10 162 288 Kg

Kg

Cellule 1 Cellule 2 Cellule 3 Cellule 4 Cellule 5 Total

Capacité cellule (En kg) 240 000 200 000 440 000 440 000 680 000 2 000 000 2 051 673     

Taux d'occupation 100% 98% 99% 100% 100% 1 987 392 Tous produits 99%

78%

Stockage magasin

Produits classés



Les arrêtés 



Bilan annuel du SGS 2022 et 2023

Impact limité en fonctionnement normal

Amélioration des recettes d’enrobage, moins d’eau pour la préparation des bouillies



Bilan annuel du SGS – Année 2022 et 2023

Vérification périodique des équipements : 

EIPS
Maintenance réalisée 

selon planning
Remarques

Extincteurs Oui Pas de remarques Pas de remarques 

R.I.A Oui Quelques RIA à remplacer 10 RIA remplacés

Trappes de désenfumage Oui
Etat des lieux de l’installation par la société 

Val de Loire Extincteurs

Travaux de remplacement de 11 trappes +

Mise en service

Portes coupe-feu Oui Remplacement de 2 PCF Remplacement de 3 PCF

Détection incendie Oui Remplacement VESDA zone Atelier Pas de remarques

Détection intrusion Oui Pas de remarques Pas de remarques

Vanne police magasin Oui À remplacer (Fait en 2022) Pas de remarques

Lagunes incendie Oui
Bâche déchirée lagune réception et ventilé 

niveau bas

Bâche déchirée lagune réception et ventilé 

niveau bas, remplacement prévu projet réception 

Protection contre la foudre Oui Reprendre les regards (Fait en 2022) Pas de remarques

Installations électriques Oui 4 observations (Observations soldées) 12 observations (Observations soldées)

Thermographie Oui 2 anomalies (Anomalie résolue) 1 anomalie (Anomalie résolue)

Murs coupe-feu 2h Oui Quelques trous ont été bouchés (CE1)
Quelques trous ont été bouchés (CE5)+ entrée 

triage

Détection hydrogène Oui Pas de remarques 
Pas de remarques, modernisation installation à 

prévoir sur 2024

Transmetteur Oui Pas de remarques Pas de remarques



•
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•
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Bilan annuel du SGS – Année 2022 et 2023



Actions réalisées pour la prévention des risques

Formations 2022 :

92 personnes formées

Formation 2022 et 2023 :

→ Retour à la normale, post covid

Formations 2023 :

224 personnes formées







→

ACTIONS RÉALISÉES POUR LA PRÉVENTION DES RISQUES 



ACTIONS RÉALISÉES POUR LA PRÉVENTION DES RISQUES 

→

→



14

Déclenchement manuel avec le boitier localisé Escalier R+1

Départ de feu en Cellule 3

→



15



➢

➢

➢

16

→
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Compte-rendu incidents/ accidents



• En interne

✓ Un Plan d’Organisation Interne régulièrement actualisé : Dernières mises à jour en 2023 pour mise 

à jour des membres POI,

Des exercices d’évacuation :

❖08/03/22

❖24/04/22

❖18/06/22

❖21/07/22

❖23/08/23

❖19/10/23

Chaque exercice fait l’objet d’un retour d’expérience qui permet d’améliorer notre 

fonctionnement :

 ex. de constats et améliorations :

- Rajout d’une sirène sur une zone

Compte rendu des exercices

Chaque exercice fait l’objet d’un retour d’expérience qui permet d’améliorer notre 

fonctionnement :

 ex. de constats et améliorations :

- Rappel sur la gestion du personnel extérieur en cas d’évacuation,

- Réorganiser la gestion des chargés d’évacuation.



Actions réalisées pour la prévention des risques et leurs coûts



Actions réalisées pour la prévention des risques 

▪ Stabilisation des stockages

• Audit annuel des racks 

▪ Communication/ alerte/prévention

• Audit sécurité machine

• Formation de préventeur physique 

• Nouveau format CSSCT Cérience avec visite sur chaque site (x6)

• Participation annuelle aux SAFETY DAYS (Groupe)

▪ Maintien des éléments de sécurité (idem 2022 et 2023)

• SSI, 

• Thermographie,

• Plan d’actions électrique,

• Plan d’actions levage,

• Rénovation des machines vieillissantes,

▪ Amélioration machine/ équipement/ matériel

• Mesures des rejets atmosphériques

• Location d’une autolaveuse usine

• Location d’une balayeuse usine

• Installation d’un clapet anti-retour sur le filtre du conditionnement

▪ Amélioration organisation/communication

• Mise en place de la gestion du tri avec poubelles de couleurs

• Lancement des tournées terrain usine dans Qualios (site pilote Cissé)



Programme de réduction des risques 2022-2023



Programme de réduction des risques 2022-2023

Les objectifs pour 2024 :

– Continuer les différentes actions engagées 

– Poursuivre le renforcement de la sécurité machine/ nouveaux investissements prévus.

• Consignes d’utilisation

• Consignes de maintenance

• Mode opératoire

• Affichage

• Mise en place des protections

• Formation

- Réaliser un exercice POI avec SDIS et SOCOTEC,

- Faire des exercices d’évacuation,

- Assurer le suivi du plan d’investissement,

- Assurer le suivi du plan de formation,



Retour sur la dernière inspection DREAL

Caractéristiques des cellules → Documents transmis

Caractéristiques des locaux produits finis et stockage ventilé → Attente avis du SDIS 

Maintenance → Traité et en cours

Remise en état et nettoyage de l’environnement après un accident → POI actualisé, à transmettre

Conformité des volumes/capacités  → Document transmis 

Confinement des eaux d’extinctions → Etude hydraulique SADE en cours, Travaux prévus dans le 
projet de modification 2023-2024.

→



Retour sur la dernière inspection DREAL

° Caractéristiques des cellules → Demande avis technique du bureau d’étude,

° Caractéristiques des locaux produits finis et stockage ventilé → Relance et en attente d’un retour écrit du SDIS, 

° Surface maximale en feu/Moyens de défense incendie → Travaux en cours, fin prévue 1 trimestre 2024,

° Réexamen de l’étude de dangers → Envoyé le 22/12/2023,

° Culture sécurité → Le responsable usine sera désigné,

° Rejets de poussières → Le système sera installé dans le 1er semestre, un relevé mensuel sera fait,

° Séchage des semences → L’inertage de l’ancienne cuve sera réalisée cette année, 

° Stockage de produits inflammables → Les produits ont été déplacés le jour même, action plus pérenne à 
trouver.

→
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